
T
R

A
V

A
U

X
D E

R É N O V A T I O N É N E R GÉT I Q
U

E
 

POUR LES COLLECTIVITÉS DU CAMBRÉSIS 

E s p a c e  C a m b r é s i s
1 4  R u e  N e u v e ,
5 9 4 0 1  C a m b r a i

C e d e x

N I N A  C O N T I
C h a r g é e  d e  m i s s i o n  

E n v i r o n n e m e n t ,  C l i m a t ,  E n e r g i e
 

0 7 . 6 4 . 8 8 . 6 3 . 0 1  /  0 3 . 2 7 . 7 2 . 9 2 . 6 6

n . c o n t i @ p a y s d u c a m b r e s i s . f r

w w w . p a y s d u c a m b r e s i s . f r

A I D E S

LES CERTIFICATS
D'ÉCONOMIE 

D'ÉNERGIE (CEE)Etape préalable : Choix de
l’action et études (diagnostic)

Faites des économies d'énergie et gagnez en
confort grâce aux primes CEE !

EFF ICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Envoi au Pays pour regard de l’éligibilité.
Signature d’un accord de partenariat

(convention et délibération)

Investissement par la collectivité

Justificatifs du projet à envoyer au Pays du
Cambrésis 

Constitution du dossier de demande de
paiement par le Pays

Délivrance des CEE par le PNCEE* après
validation des dossiers

Le Pays verse à la collectivité l'aide
financière du CEE

Pour faire certifier des opérations
d’économies d’énergie, votre
demande, suivie de votre dossier,
doivent être constitués au plus
tard UN AN après la facturation.

CONTACTS 

FINANCEMENT
COMMENT OBTENIR UN CEE ?

*Pôle national des CEE : organisme centralisant les demandes
de CEE et qui en assure la délivrance



Les obligés (fournisseurs d’énergie et
distributeurs de carburants) doivent faire

réaliser un certain volume d’économies
d’énergie aux bénéficiaires (ménages,
collectivités, entreprises). Ce niveau

d’obligation est matérialisé par des CEE.
 

Les CEE ont aussi pour objectif d’inciter à
faire des travaux d'économies d’énergie
en proposant un remboursement partiel du
financement des travaux (hors plafond des

financements publics).
 

Ils sont comptabilisés en « kWhcumac ». Les
économies d’énergie sont cumulées sur la

durée de vie de l’opération et actualisées à
un taux de 4%. 

 

Opérations d’économies d’énergie issues
de travaux :

 
 

   Les opérations standardisées : 
 

Ces opérations sont décrites dans des
fiches classées par secteur (résidentiel,
tertiaire, industriel, agricole, transport,

réseaux) et précisent les critères
d’éligibilité, les conditions de délivrance

des CEE, la durée de vie de l’opération et
le forfait CEE alloué, en fonction de

paramètres propres à l’opération (zone
climatique, type de chauffage, surface

chauffée…). Le calcul des kWh cumac de
chaque fiche reflète l’économie d’énergie
moyenne entre la solution retenue et une

situation de référence. 
 

  Les opérations spécifiques :
 

Elles permettent une contribution
financière à des programmes en lien avec
l'efficacité énergétique. Notamment des

programmes du bâtiment (massification), du
transport et de l'éducation aux économies

d'énergie. 

https://www.ecologie.gouv.fr/operations-
specifiques-deconomies-denergie

Le dispositif des CEE a été initié par le
gouvernement, via la loi POPE le 13 juillet

2005. Il oblige les fournisseurs d’énergie à
faire des économies d’énergie dans le

secteur diffus : résidentiel, tertiaire, petite
industrie, agriculture, réseaux et transport. 

Le Pays du Cambrésis informe et accompagne
les communes/EPCI du territoire dans la
valorisation des CEE pour financer leurs

travaux d’économies d’énergie. 
 

Il tient le rôle de « tiers regroupeur » des
CEE, consistant à mutualiser les demandes et
à accompagner techniquement la procédure
de dépôt des dossiers et de vente des CEE.

LES DIFFÉRENTES OPÉRATIONS DE
PRODUCTION DE CEE

. 

CONTEXTE

LES CEE, QU'EST-CE QUE C'EST ?

DANS LE CAMBRÉSIS 

Isolation des murs : intérieure (ITI) et
extérieure (ITE)

Le PETR du Pays du Cambrésis vous
accompagne sur TOUS LES TRAVAUX

éligibles à ce dispositif. Les 7 opérations
les plus fréquentes sont : 

 

Isolation des combles ou de toiture 

Isolation d’un plancher

Fenêtre ou porte-fenêtre
complète avec vitrage isolant

Chaudière gaz à haute performance
énergétique

Pompe à chaleur air/eau ou eau/eau

Rénovation d’éclairage extérieur

Les opérations moins sollicitées sont
visibles ici : http://calculateur-
cee.ademe.fr/user/fiches/BAT

 

L'ACCOMPAGNEMENT

Le Pays du Cambrésis est acteur
du coup de pouce chauffage
tertiaire, bonifiant certaines
opérations de CEE thermique.

https://www.ecologie.gouv.fr/operations-specifiques-deconomies-denergie

